
Résolution présentée par la délégation de la

République populaire de Chine

Thème Agenda 2030 pour le développement durable

Concerne La construction d’établissements éducatifs calqués sur le modèle chinois

L’Assemblée Générale,

Soucieuse de la sécurité et de la liberté de la population mondiale en cette période de
tensions internationales,

Consciente de la nécessité d’un accès à une formation suffisante et décente pour tous les
individus, peu importe leur sexe, leur origine, leur appartenance ethnique et
religieuse,

Visant à  garantir  une  éducation  permettant  le  développement  d’une  démocratie,
d’une sécurité nationale sans failles ainsi que d’une formation permettant un
épanouissement  intellectuel  accessible  et  nécessaire  à  tous,  comme  le
présente actuellement la République populaire de Chine,

Alarmée par les nombreux coups d’État, révoltes populaires et insurrections qui sont
survenus  dans  de  nombreux  pays  occidentaux  dont  la  cause  évidente  se
révèle être un manque de rigueur éducative,

Convaincue qu’un accès total et strict à l’enseignement à tout âge résoudrait nombre de
ces failles démocratiques présentes dans les pays dont le système éducatif
n’est pas instauré rigoureusement, comme par exemple aux États-Unis,  où
l’on peut souvent observer des soulèvements de population allant à l’encontre
des  principes  démocratiques,  provoqués  par  un  accès  facilité  à  des
informations erronées, ce qui se confirme par l’attaque du Capitole en janvier
2021 par des militants déterminés à mettre à mal la démocratie fragile de ce
pays en la bafouant totalement, signe d’un manque criant d’éducation civique
de leur part,

Persuadée que le  système éducatif  actuellement  proposé en République populaire de
Chine est propice au développement intellectuel d’un esprit critique et pourrait
donc s’étendre à ces dits pays en besoin d’une éducation plus rigoureuse et
efficace,

Décide d’exporter les pratiques éducatives chinoises aux pays désireux d’en faire la
demande ainsi qu’à ceux où le manque d’accès à l’éducation est avéré, en
adaptant cette pédagogie au profit de tous leurs citoyens, pays qui se verront
offrir l’aide financière nécessaire de l’ONU et, surtout, de la Chine;

- de créer des complexes éducatifs à grande échelle, placés sous l'emblème de
l’ONU, permettant à toute personne concernée d’avoir accès à un système
éducatif rigoureux et réglementé gratuitement.

Le texte français fait foi


